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 Avant propos

Le présent document se veut d’abord le fruit d’une réflexion collective entre quatre (4) organismes du tiers-secteur de l’Outaouais qui sont directement concernés par les multiples enjeux relatifs à la migration internationale dans la région. À ce titre, signalons la contribution de L’Association des femmes immigrantes de l’Outaouais (AFIO), du Carrefour jeunesse emploi de l’Outaouais (CJEO), du Service d’intégration travail de l’Outaouais (SITO) ainsi que de la Table jeunesse Gatineau (TJG)  à ce présent ouvrage.     

Sans remettre en cause les fondements et la pertinence sociale de la commission Bouchard-Taylor, les membres du comité ont convenu d’orienter leur réflexion sur une problématique qui, selon eux, se trouve en filigrane de ce débat, c'est-à-dire l’intégration par le travail et la vie associative. À ce titre, nous concevons qu’il demeure impensable d’initier une telle démarche de réflexion sur le thème des accommodements raisonnables, en passant sous silence le processus d’intégration sociale et économique des nouveaux arrivants.  Tout en considérant les profils des clientèles et les expertises spécifiques à chaque organisme inclus dans le processus, nous relatons une volonté commune de consolider le capital social (réseau) des immigrants et immigrantes qui ont recours à l’un ou l’autre de nos services. Indépendamment de nos missions particulières, nous pouvons tous affirmer que nous intervenons dans la communauté à titre de producteurs de liens sociaux auprès des nouveaux arrivants.   

Afin de rendre le contenu à la fois explicite et édifié à partir de données empiriques, nous avons décidé de donner la parole non pas aux intervenants et gestionnaires des quatre (4) organismes, mais plutôt aux individus pour lesquels nous travaillons.  Ce qui signifie que les trois mémoires composant ce document reflètent les opinions et les perceptions de nos clients et/ou de nos collaborateurs respectifs sur les questions des accommodements raisonnables et de l’intégration sociale et professionnelle des immigrants et immigrantes. Dans ce cadre, nous avons cru essentiel de consulter les jeunes (CJEO/TJG), les femmes immigrantes (AFIO) et les employeurs (SITO) sur ces questions polémiques.
À la consultation dudit document, vous remarquerez que certains éléments thématiques transverses systématiquement les trois mémoires. Néanmoins, nous tenons à souligner le caractère complémentaire et spécifique des propos émis par chacun des organismes. En ce sens,  les quatre (4) organismes ayant participé à la production du document se portent entièrement garant du contenu de leur mémoire respectif.

Bonne lecture !                                                                                   

Mémoire présenté par

Le Carrefour jeunesse emploi de l’Outaouais (CJEO) 

et la Table jeunesse de Gatineau (TJG)

Mémoire préparé par le Carrefour jeunesse emploi de l’Outaouais et la Table jeunesse Gatineau au nom des jeunes de la ville de Gatineau  et

présenté à la Commission Bouchard-Taylor

D’entrée de jeu, à titre d’auteur de ce document, le Carrefour jeunesse emploi de l’Outaouais (CJEO) tient à souligner la qualité du travail initié par les quatre (4) organismes qui ont participé à la production du mémoire collectif. Tout en traduisant les points de vue de leur clientèle respective face à la question des accommodements raisonnables, l’Association des femmes immigrantes de l’Outaouais (AFIO), le Service d’intégration travail Outaouais (SITO), le Carrefour jeunesse emploi de l’Outaouais (CJEO) et la Table jeunesse Gatineau (TJG) ont su traiter rigoureusement des véritables enjeux qui, selon nous, sont à l’origine de ce débat polémique. Nous parlons ainsi des enjeux relatifs à l’intégration des nouveaux arrivants et à la crise identitaire au Québec.  
Au même titre que la majorité des États occidentaux, l’État québécois doit maintenant composer avec un foisonnement des pratiques culturelles, religieuses, économiques et même linguistiques
 qui émergent au sein de sa population. D’ailleurs, dans un contexte d’économie mondialisée et d’essor des télécommunications, ce même État se voit attribuer un rôle d’agent de régulation sociale et économique passablement plus complexe que celui des décennies antérieures. 

Depuis une vingtaine d’années, les différents gouvernements au pouvoir se doivent d’orienter leurs modalités d’actions publiques de façon à conjuguer leurs initiatives de régulation des problématiques d’ordre collectives ou nationales (identité québécoise, intégration des immigrants, chômage, éducation, santé, etc.) avec les revendications particularistes de certaines communautés qui composent la mosaïque culturelle et ethnique du Québec.  

En égard de ce constat, il nous apparaît donc difficile de statuer sur l’actuel débat entourant les pratiques d’accommodements raisonnables en ne s’attardant qu’aux phénomènes de complexification et de diversification de la société québécoise.  Pour nous prêter à une analyse rigoureuse des nouvelles pratiques sociales et plus encore, pour traiter plus objectivement des questions épineuses que sont l’intégration des nouveaux arrivants, la laïcité et l’avenir de la langue française au Québec, nous ne pouvons nous soustraire de la dimension juridique dudit débat. Pour traiter de l’une ou l’autre de ces thématiques, il convient alors d’effectuer nos analyses en se référant à la problématique issue des tensions entre les droits individuels (soutenues, entre autres, par les Chartres des droits et libertés québécoise ou canadienne) et les droits collectifs (principes  sur lesquels s’est édifiée la société québécoise dite moderne). En d’autres termes, nous nous devons, comme citoyen du Québec, de trouver des moyens et des stratégies pour assurer une conjugaison optimale du JE individuel avec le Nous collectif. 

Démarche méthodologique 

Population ciblée et démarche de consultation 

Au moment du choix de notre démarche méthodologique, nous avons décidé de privilégier un cheminement qui se situe, sans doute, en porte à faux avec celui d’une grande majorité d’acteurs qui ont présenté des mémoires à la Commission Bouchard-Taylor.  Plutôt que de produire un document qui traduit les perceptions et les opinions des administrateurs, coordonnateurs et des conseillers du CJEO, nous avons décidé de donner la parole aux individus auprès desquels nous exerçons nos professions, soit les jeunes adultes. Étant encore trop peu souvent interpellés dans le cadre de ce type de démarche citoyenne nationale (Commission d’enquête), la direction du CJEO a convenu de donner à ces jeunes adultes une tribune moins formelle et plus accessible que celle proposée lors des Forums citoyens à caractère régional. 
Échantillon de recherche

Concrètement, c’est par le biais de trois (3) groupes de réflexion composés de néo-Québécois et de Québécois d’origine que nous avons mené à terme notre démarche de collecte de données. Au total, nous avons sondé une trentaine de jeunes issus de divers milieux professionnels et académiques âgés de 16 à 35 ans. Chacun de ces groupes était composé de 6 à 12 participants.

Lors de chacune de ces activités de consultations internes, nous avons interrogé nos participants sur trois thématiques qui nous semblaient complémentaires :

1) La connaissance des ressources d’accompagnement et d’intégration des immigrants(es) en Outaouais.

2) Les problématiques sociales et économiques vécues par les nouveaux arrivants.

3)  La compréhension du concept d’accommodement raisonnable
.       

La pertinence, la rigueur et la régularité des propos recueillis lors de ces trois (3) activités ne font que valider nos choix méthodologiques. Malgré la grande variété d’opinions et de propositions qui sont ressorties de ces exercices de consultation, nous estimons être en mesure de produire un document qui traduit avec fidélité les perceptions de notre clientèle (jeunes adultes de 16 à 35 ans) à l’égard de multiples enjeux entourant l’immigration internationale au Québec (intégration socioéconomique des immigrants, laïcité, francisation des immigrants, etc.).   

Synthèse des informations recueillies lors de notre consultation interne
Dans l’optique de traduire l’essentiel des propos soulevés lors des activités de consultations, nous avons convenu de privilégier un cadre d’analyse à la fois générique et transversal. Ainsi, en tablant d’une part sur les problématiques relatives à l’intégration socioprofessionnelle des immigrants ainsi que sur la place des pratiques religieuses dans notre société, nous abordons de front le noyau sémantique du débat. Dans un second temps, en réponse aux constats des participants, nous ferons état des pistes de solutions mises de l’avant lors des activités de réflexion collective.     

Modèle d’intégration des immigrants au Québec : quelques enjeux problématiques généraux

L’ensemble des jeunes adultes qui ont participé au débat s’entend pour dire que le Québec semble avoir une politique d’immigration et d’intégration qui se distingue passablement de celles entérinées par le gouvernement du Canada. On précise que c’est par ses caractéristiques sociodémographiques et son statut identitaire distinct (nation québécoise) que le Québec se présente lui-même et à part entière comme une société d’accueil des nouveaux arrivants. Fait intéressant, plusieurs participants ont insisté sur le fait que le modèle québécois d’intégration (s’il existe) détonne quelque peu avec ceux dont se prévalent les autres provinces canadiennes (multiculturalisme), les américains (Modèle du melting pot ou salad Bowl) et les français (modèle de la mixité sociale). Bref, certains d’entre eux soutiennent que l’absence de modèle d’intégration clairement établi cause préjudice à l’ensemble de la stratégie nationale d’intégration des immigrants
. D’autres vont jusqu'à dire que c’est précisément cet enjeu problématique qui est à l’origine de tout le débat sur les accommodements raisonnables.

Outre cette ambiguïté d’ordre théorique et épistémologique, il n’en demeure pas moins que le Québec opte pour une stratégie active en matière d’immigration, d’accueil et d’intégration. Comme en témoigne l’existence des divers mécanismes de recrutement des candidats potentiels à l’immigration établis à l’extérieur du pays ainsi que des multiples ressources institutionnelles et communautaires mis à la disposition des nouveaux arrivants, il persiste une volonté politique d’optimiser l’intégration sociale et économique des nouveaux citoyens québécois. Ce qui ne signifie pas forcément que l’ensemble de ces initiatives soit pleinement adapté à la réalité vécue et aux nombreux besoins des nouveaux arrivants.

D’une voix commune, les participants issus de l’immigration ont fortement dénoncé le manque de promotion des ressources disponibles et le manque de maillages entre les différents programmes de support offert aux néo-québécois
 tant sur le plan de la francisation que de l’employabilité. Au-delà des bottins de ressources qui leur sont transmis à leur arrivée, les participants issus de l’immigration ont dénoncé l’absence de plan d’intégration pleinement individualisé. C’est précisément cette brèche dans l’approche globale d’intégration des immigrants qui génère une connaissance et une diffusion inégale de l’information relative aux programmes et aux services qui sont mis à leur disposition. 

Tout en tenant rigueur des réalités spécifiques propres aux différentes catégories d’immigrants, on insiste énormément sur l’importance d’une plus grande prise en compte de l’hétérogénéité des cheminements et des parcours socioprofessionnels spécifiques de chaque immigrant. Cet enjeu est d’autant plus important lorsque vient le temps d’orienter ces derniers vers les ressources communautaires mandatées par les différents ministères gouvernementaux. En réponse à ce constat, plusieurs immigrants ont affirmé qu’en rétrospective, avec leur connaissance et leur compréhension actuelles de l’offre de service en insertion socioéconomique de la région de l’Outaouais, ils auraient opté pour un parcours mieux adapté à leurs besoins.     
Intégration linguistique des immigrants au Québec

Ce manque de considération à l’égard du caractère hétérogène des parcours migratoires des néo-Québécois nous renvoie également à l’offre de service en matière de francisation des nouveaux arrivants. Malgré les nombreux  programmes de francisation offerts, entre autres par le Cégep de l’Outaouais et l’Université du Québec en Outaouais (UQO) en partenariat avec le ministère de l'Immigration et des communautés culturelles du Québec (MICC), nous remarquons encore à ce jour de nombreuses problématiques en lien avec l’apprentissage de la langue française. Lors des discussions collectives, nous avons pu identifier deux des principaux enjeux problématiques inhérents à l’apprentissage de la langue française.

D’un côté, les immigrants originaires de l’Europe de l’Est et de l’Asie ont précisé que les cours de francisation ne sont pas réellement adaptés à leurs besoins. Ils soutiennent que le contenu et l’approche pédagogique retenus dans ces cours répondent davantage au profil cognitivo linguistique des immigrants issus de pays d’Amérique latine. En général, les Sud-Américains semblent avoir plus de faciliter à s’approprier la trame logique des phrases et des mots de la langue française. Ce phénomène est sans doute lié aux origines communes (latin) du français et de l’espagnol.       
Pour leur part, les Québécois d’origine ont plutôt insisté sur le fait que la langue française est d’abord et avant tout le véhicule de la culture et de l’identité québécoise. Ainsi, pour assurer une intégration optimale des immigrants et pour mieux se familiariser avec les valeurs et les pratiques sociales dominantes dans la société québécoise, ils se doivent de bien maîtriser la langue française. Pour ce faire, il est impératif pour le bureau du ministère de l’Immigration et des communautés culturelles (MICC) de mettre en place une offre de service de francisation à la fois épurée et beaucoup plus adaptée aux multiples réalités des communautés immigrantes qui investissent le présent territoire. En amont de cette initiative, il conviendrait également de resserrer les incitatifs pour optimiser l’apprentissage du français des immigrants non francophones. En ce sens, les Québécois d’origine qui ont participé à l’un ou l’autre des exercices de consultation sont tous d’avis que dans le cadre de sa stratégie d’intégration socioprofessionnelle des immigrations, le gouvernement doit formellement opter pour une approche de citoyenneté active (droits et devoirs), et ce, en insistant sur le devoir citoyen des immigrants non francophones d’apprendre le français.   

Intégration collective et socioprofessionnelle des immigrants au Québec

En dépit de l’importance et du rôle prépondérant qu’ont à jouer les diverses ressources publiques, parapubliques et communautaires qui interviennent à différents niveaux auprès des nouveaux arrivants, il semble que le travail ou plutôt l’insertion par l’emploi demeure le mécanisme d’intégration socioéconomique le plus probant pour consolider le capital social d’un individu. Cependant, si collectivement nous nous appuyons sur le postulat qui identifie l’emploi comme l’un des vecteurs d’intégration de cohésion sociale le plus structurant et évidemment, le plus profitable pour l’État, comment se fait-il que les gouvernements en place n’interviennent que timidement pour réguler certaines contraintes et lourdeurs administratives qui minent les nouveaux arrivants dans leur démarche d’insertion socioprofessionnelle?   

Devant ce constat et pour traduire leur état de perplexité dans lequel ils se trouvent, certains participants ont illustré leurs propos en évoquant les nombreuses difficultés qu’ont certains immigrants à faire reconnaître leur diplôme et leur expérience auprès des institutions scolaires, des employeurs et bien entendu des ordres professionnels. À ce titre, mentionnons l’incroyable complexité des processus d’intégration des travailleurs immigrants à certains corps de métiers (ex. : métiers de la construction) ou certaines  professions réglementées (ex. : médecin, ingénieur, enseignant).  Selon la grande majorité des individus consultés, les mécanismes d’accélération de l’analyse des dossiers ainsi que l’assouplissement des critères d’évaluation des parcours académiques annoncés par les autorités concernées (ordres professionnels et gouvernements au pouvoir) sont nettement insuffisants. En réponse à ce laxisme politique et devant l’incroyable pouvoir d’influence de certains lobbies corporatifs (Collège des médecins, Ordre des ingénieurs du Québec, Syndicat des enseignants…) le mot d’ordre des participants semble on ne peut plus clair : dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre au sein de certains secteurs d’activités névralgiques de la société, l’État québécois se doit de développer une stratégie d’action publique efficace et durable visant à mettre à profit, le plus rapidement possible, les compétences de l’ensemble des résidents de son territoire.  Ce qui inclut évidemment l’ensemble des catégories d’immigrants  (travailleur indépendant, réfugié, détenteur de permis de travail et demandeur d’asile politique).    

Dans un tout autre ordre d’idée, plusieurs participants issus de l’immigration ont ouvertement critiqué la lourdeur et la lenteur de l’appareil administratif québécois. Outre les processus parfois longs et laborieux qui mènent à l’obtention d’un permis de travail, plusieurs nouveaux arrivants se sont longuement attardés sur une des contraintes administratives qui leur sont infligées et qui compliquent passablement leur démarche de recherche d’emploi. Celle-ci touche principalement les rouages administratifs de la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) qui octroie au nouvel arrivant  le droit de conduire un véhicule (avec un permis certifié par les autorités de leur pays d’origine) pour une période de trois (3) mois. Au terme de cette courte période, ce même individu se voit dans l’obligation de recommencer l’ensemble du processus d’acquisition du permis de conduire québécois. Somme toute, cette démarche s’avère passablement coûteuse pour le nouvel arrivant et limite son accès à toute une gamme de postes qui nécessite la détention d’un permis de conduire valide.

En guise de conclusion pour ce point thématique et afin de tout mettre en œuvre pour pallier l’isolement social des nouveaux arrivants  (dynamique de confinement dans la diaspora locale), il nous incombe de nous questionner non seulement sur les stratégies et processus d’intégration des nouveaux arrivants, mais également sur l’image du Québec véhiculée à l’étranger. Plusieurs immigrants prétendent avoir été mal informés au sujet de la réalité économique et institutionnelle du Québec et du Canada par les consultants en immigrations localisés à même leur pays d’origine. Cette problématique touche plus particulièrement les travailleurs indépendants qui, tout au long de leur démarche d’immigration, se voient présenter un portrait idyllique et très souvent non représentatif de la société québécoise. Bien qu’initialement ils s’attendaient à vivre un choc culturel et à devoir s’adapter à la culture québécoise, peu de nouveaux arrivants entrevoyaient être confrontés à la lourdeur et à la lenteur administrative de nos institutions publiques. De plus, la majorité des participants ont affirmé avoir vécu un deuil lorsqu’ils ont pris conscience de l’ampleur des étapes à franchir et des obstacles à surmonter avant de se trouver un emploi à la hauteur de leurs aspirations. 
Laïcité et place de la religion au sein de la société québécoise

Contrairement aux interventions enflammées des individus qui ont participé aux divers Forums citoyens à caractère régional, le débat sur la place de la religion au Québec n’a pas soulevé autant de passions chez les participants. En fait, rapidement l’ensemble des individus a tenu à dénoncer l’attitude sensationnaliste des médias qui dépeignent la plupart du temps un visage fort négatif de certaines communautés religieuses (Ex. : communautés musulmanes et juives du Québec). Ces pratiques de désinformation et de focalisation des médias sur certains faits divers à caractère religieux (incident à la cabane à sucre, le YMCA de Montréal, etc.) contribuent non seulement à renforcer les préjugés à l’égard de certaines communautés culturelles et religieuses, mais également à nourrir ce climat de peur de l’envahisseur qui touche le Québec et l’occident tout entier. À ce titre, la méfiance quasi généralisée à l’égard de l’Islam témoigne non seulement d’une mauvaise presse de cette religion (suite aux événements du 11 septembre 2001), mais également d’une profonde méconnaissance des fondements et du message porté par cette religion.   

En réponse à ce constat, les participants ont unanimement réaffirmé l’importance de préserver le caractère laïque de l’ensemble des institutions publiques du Québec. D’un autre côté, mentionnent-ils, les témoignages présentés jusqu’à ce jour à la Commission Bouchard-Taylor, évoquent clairement l’incroyable clivage des opinions des Québécois en ce qui a trait à la  place que doivent avoir les pratiques religieuses dans la société.  

Identification de pistes de solutions soulevées par les participants aux trois (3) groupes de réflexion
Plutôt que de statuer sur des recommandations clairement définies, les participants ont convenu qu’il serait préférable de présenter quelques pistes de solutions pour réguler les différentes problématiques soulevées dans le texte. Rappelons que tout en étant génériques et orientées vers l’action, ces propositions reflètent uniquement le mode de  pensée des jeunes québécois et néo-québécois qui ont participé à l’un ou l’autre de nos groupes de réflexion. 

Bref, dans l’optique de réguler les problématiques liées à l’intégration socioprofessionnelle et linguistique des immigrants au Québec, les autorités concernées (gouvernements locaux et nationaux, employeurs, Ordres professionnels) devraient :

· Harmoniser et assouplir les procédures administratives qui affectent directement ou indirectement l’intégration en emploi des immigrants. Concrètement, cela induit un assouplissement et une clarification des procédures menant aux  professions réglementées [ordres professionnels], une reconnaissance accrue des diplômes obtenus à l’extérieur du Québec et du Canada et une mise sur pied d’une campagne nationale de sensibilisation aux problèmes vécus par les immigrants auprès des employeurs  

· Établir une offre de service plus complémentaire sur le plan de l’employabilité et de la francisation, ce qui permettrait aux immigrants d’être accompagnés de façon continue dans leur processus d’intégration socioéconomique au Québec. Ce qui inclut parallèlement un renforcement des mécanismes de communication entre les organismes qui œuvrent auprès des immigrants 

· Privilégier un modèle d’intégration des immigrants fortement inspiré du concept de la citoyenneté active (principe qui sous-entend que tous les droits sont accompagnés d’un devoir citoyen). 

· Réitérer leur volonté de préserver le caractère laïque des institutions publiques québécoises. En évoluant désormais dans un contexte de pluralisme culturel et social, la laïcité des institutions publiques québécoises devient l’un des meilleurs moyens pour gérer la diversité.  

En guise de conclusion, nous tenons à réitérer notre pleine confiance en les deux (2) commissaires responsables de la présente consultation. Nous espérons fortement que les recommandations issues du rapport final de la Commission ne s’avéreront être que des vœux pieux, mais plutôt qu’ils inciteront les gouvernements à développer des mesures concrètes ayant pour finalité de favoriser l’intégration des immigrants et de consolider l’identité québécoise.  

Mémoire présenté par
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Objectif du mémoire

L’objectif de ce mémoire est de permettre à l’Association des femmes immigrantes de l’Outaouais (AFIO) de participer au débat actuel entourant l’application des accommodements raisonnables reliés aux caractéristiques culturels et de porter à l’attention de la Commission Bouchard-Taylor, un certain nombre de recommandations susceptibles de faciliter le « mieux vivre ensemble » au Québec.
1. Présentation de l’AFIO 
L’AFIO est un organisme régional à but non lucratif qui regroupe des femmes immigrantes de l’Outaouais  dans le but de favoriser leur intégration à la société québécoise aux plans social, culturel, économique et politique.

L’AFIO aide beaucoup les femmes immigrantes dès les premiers temps de leur séjour dans l’Outaouais. Elle offre un certain nombre de services dont l’écoute, l’information, l’accompagnement, le soutien psychosocial en vue de faciliter l’intégration des femmes immigrantes dans la région. Ces services atténuent les effets du choc culturel.

L’AFIO met en œuvre des projets de plusieurs types notamment dans les domaines suivants :

· L’accueil et l’accompagnement

· Le jumelage interculturel et professionnel

· La sensibilisation à la diversité culturelle en milieu scolaire et dans la société d’accueil

· L’assistance à la recherche d’emploi

· La francisation

· La violence conjugale

· Participation publique des femmes

L’AFIO est un lieu d’appartenance, de rencontre interculturelle où la femme immigrante se sent bien. Elle permet aux femmes de tisser des liens et de créer de nouveaux réseaux sociaux et de soutien. 

L’AFIO regroupe près de 400 membres actifs. Les femmes participantes proviennent d’environ 50 pays. 72% d’entre elles ont un statut de résidence dans la catégorie « réfugiées », 18 % dans la catégorie « familles » et 10 % sont d’autres statuts d’immigration.

Les régions d’origine les plus représentées sont :

· L’Amérique latine : 


44%

· L’Afrique du nord (le Maghreb) : 
18%

· L’Afrique subsaharienne : 

17%

· L’Europe : 



7%

· Le proche et le moyen orient :
7%

· Les Antilles : 



4%

· L’Asie : 



3%

Les principaux partenaires financiers de l’AFIO sont le Ministère de l’immigration et des communautés culturelles, le Ministère de la santé et des services sociaux (Agence de santé et de services sociaux de l’Outaouais), Centraide Outaouais, Le Secrétariat à la condition féminine, la Ville de Gatineau,
2. Position de l’AFIO dans le débat actuel sur les accommodements raisonnables

L’AFIO estime que ce débat sur les accommodements raisonnables est une occasion de partage d’opinions au sein de la société québécoise afin de trouver des pistes de solutions pour bien vivre ensemble. Il permet à tous les Québécois qui le souhaitaient, de s’exprimer ouvertement, sans faux-semblants. Ce débat, vigoureux à certains égards, démontre que la liberté d’expression est bien réelle au Québec et que tout individu peut s’exprimer publiquement sans craindre des représailles. 

L’AFIO est favorable aux accommodements raisonnables lorsqu’ils favorisent l’intégration des immigrants. Dès lors, ils devraient contribuer prioritairement à faciliter leur accès à l’emploi et l’usage de la langue française dans toutes les sphères de la vie publique notamment en milieu de travail. D’autant plus que c’est sur leurs profils d’éducation, de formation professionnelle ou technique et sur leur niveau de maîtrise de la langue française que s’est effectuée leur sélection en vue de l’obtention de la résidence permanente au Québec. 

Les femmes immigrantes ont fait le choix de venir vivre au Québec, essentiellement parce que cette société leur était apparue comme susceptible d’offrir à elles ainsi qu’aux membres de leur famille, une meilleure qualité de vie (notamment au niveau d’un traitement égalitaire entre les femmes et les hommes et de l’accès au marché du travail) que celle à laquelle elles auraient pu prétendre en demeurant dans leur pays d’origine.

L’AFIO juge utile, dans le contexte actuel, de rappeler au gouvernement du Québec que dans l’ensemble, les femmes immigrantes ont choisi le Québec avec la certitude que l’égalité entre les sexes y était une valeur fondamentale, que la langue officielle y était le français et que le marché du travail était riche en possibilités d’emplois répondant à leurs qualifications. Elle demande donc au gouvernement du Québec de mettre en place toutes les mesures d’accommodements raisonnables susceptibles de concrétiser la réalité de ces promesses aux candidats à l’immigration. 

L’AFIO reconnaît que certaines demandes d’accommodements portées par des groupes d’influence ne sont pas de nature à favoriser l’atteinte de cet objectif d’intégration harmonieuse des immigrants à la société québécoise; d’ailleurs plusieurs de ces demandes n’ont pas été endossées par des femmes immigrantes qu’elle représente.
Elle exhorte le gouvernement du Québec à se montrer particulièrement attentif aux demandes d’accommodements ayant un impact direct sur les femmes et les familles immigrantes, de s’assurer qu’elles sont de nature à faciliter réellement l’intégration des femmes immigrantes et de leurs familles à la société québécoise. Elle estime que le gouvernement du Québec devrait prendre la mesure des conséquences de ses décisions sur les femmes et les familles immigrantes ainsi que la mesure de leur impact sur le « bien vivre ensemble » au Québec, avant de répondre favorablement aux demandes d’accommodements même lorsqu’elles sont qualifiées de raisonnables.

3. Facteurs et difficultés d’intégration des femmes immigrantes 

L’AFIO reconnaît que de façon générale, les immigrants sont au Québec suite à un choix personnel libre ; et que leur intégration relève de leur responsabilité première. Ils ont des gestes à poser en vue de cette intégration et se montrent généralement disponibles et intéressés à les faire. L’AFIO estime que la société d’accueil pour sa part, a l’obligation de s’assurer qu’elle dispense une information juste et véridique aux candidats à l’immigration et qu’une fois au pays, ceux-ci ont accès facilement à un ensemble de services susceptibles de faciliter leur intégration à la société québécoise. 

L’AFIO estime qu’en effet, les principaux freins à l’intégration des immigrants se situent tout à la fois en amont et en aval de leurs démarches d’immigration. Les principales difficultés d’intégration rencontrées par les femmes immigrantes se situent au niveau de la langue, de l’emploi et de l’isolement. 
A) Informations inexactes

Les informations obtenues au départ, s’avèrent trop souvent inadéquates ou fausses à l’arrivée au Québec. L’AFIO affirme qu’il est de la responsabilité du gouvernement du Québec de donner une information véridique et à jour aux requérants du statut de résident,  au tout début de leur démarche d’immigration. Cette information doit sonner « l’heure juste » pour éviter les déceptions, les contestations et les frustrations des immigrants reçus. En particulier l’information sur l’histoire du Québec, l’identité et les valeurs prioritaires des Québécois,  les conditions du marché du travail (notamment la reconnaissance des diplômes et des acquis, la langue de travail) doit être traitée en toute transparence. À ce niveau, le web s’avère un outil de facilitation hors pair, disponible (en principe) mondialement, auquel on peut ajouter des prospectus contenant l’information essentielle et/ou identifiant les adresses électroniques pour y accéder. Ces outils devraient être facilement disponibles dans les ambassades.

B) Intégration économique
Dans l’ensemble, les femmes immigrantes ont choisi d’immigrer au Québec en raison des possibilités offertes par le marché du travail. D’ailleurs le « Certificat de sélection du Québec » leur a été attribué par les autorités québécoises en fonction de leur niveau d’éducation, de leur formation et de leur expérience professionnelle. Mais trop souvent leurs démarches pour se trouver un emploi, se révèlent vaines pour des raisons imprévues. 

Elles ont été sélectionnées sur la base de leur formation et de leurs acquis professionnels; il leur avait été dit que les emplois exigeants leur qualification étaient disponibles. Or, elles rencontrent énormément de difficultés à faire reconnaître leurs diplômes, particulièrement dans les professions règlementées et les employeurs n’hésitent pas à leur exiger une « expérience québécoise » du marché du travail, qu’elles n’ont pas au départ, en toute logique. 

Le manque de reconnaissance des formations et des expériences professionnelles reste un énorme frein à l’intégration des immigrant(e)s au marché du travail et cause des frustrations.  Ainsi, leurs diplômes sont déclassés ou non reconnus par les employeurs qui en plus, exigent d’elles une « expérience canadienne » de travail qu’en toute logique elles ne peuvent avoir à leur arrivée. De plus, le Québec leur a été « vendu » comme un état où la langue officielle était le français. Or force est de constater dès leur arrivée que pour accéder au marché du travail à Gatineau, il leur faut impérativement maîtriser la langue anglaise. Dans une période de leur vie où leur temps est compté, elles se voient dans l’obligation d’apprendre cette nouvelle langue. 

À ceci, il faut ajouter d’autres freins systémiques notamment la discrimination raciale (en particulier à l’encontre des femmes de race noire) ou phonique (accent nettement différent). 

L’AFIO affirme que l’intégration des immigrants passe prioritairement par leur intégration économique, c’est dans ce créneau que le gouvernement du Québec devrait accroître ses efforts pour identifier et mettre en oeuvre avec les associations professionnelles et les employeurs potentiels, des pratiques d’accommodements susceptibles d’accélérer le processus de reconnaissance des diplômes et des expériences professionnelles acquis ailleurs et pour faciliter l’accès à l’emploi pour les unilingues français. Il y va d’un intérêt national et mutuel surtout dans les secteurs en fort déficit de ressources humaines qualifiées telle la santé.

B) Isolement

Les femmes immigrantes disposaient au sein de leur société d’origine de divers mécanismes de support et de repères qu’elles ont perdus en immigrant et qu’il leur faut reconstruire à leur arrivée. Cette reconstruction s’avère nettement plus facile avec des femmes originaires du même pays et voire même du même village. Certains comportements sociaux de femmes immigrantes, acquis dès leur enfance inculquées habituellement par leur éducation sont mal interprétés dans leur nouvelle société d’accueil et rendent plus difficiles leurs démarches d’intégration économique et sociale (exemple, baisser la tête devant son supérieur hiérarchique, ne pas parler devant les plus âgés ou leurs maris, etc).  

L’AFIO estime utile d’une part, de sensibiliser la population en général à ces différences de comportement et de lui fournir des outils d’interprétation et de gestion de ces différences et d’autre part, d’aider les nouveaux arrivants à identifier et à gérer des « irritants » qu’ils peuvent provoquer sans en être conscients (comportements culturels, zone de confort, odeurs corporelles, etc.)  Elles privilégient la formation et la sensibilisation aux valeurs et comportements de la société québécoise car c’est cela qui les aide dans leur démarche d’intégration (tenue vestimentaire, interdits dans la nourriture, hygiène corporelle, etc.)

Les programmes de jumelage avec des  femmes d’ici et d’ailleurs facilitent aussi leur intégration sociale en leur permettant de « décoder » plus sûrement et rapidement des attitudes et des valeurs de la société d’accueil.
4. Place de la religion dans l’espace publique

L’AFIO est favorable au maintien de la laïcité des institutions publiques. Elle estime qu’effectivement la religion est une question privée, qui doit demeurer ce qu’elle est à savoir, une relation entre Dieu et soi. 

Toutefois, l’AFIO reconnaît que la religion catholique fait partie de l’identité du peuple québécois et que supprimer totalement et immédiatement tous ses symboles dans  l’espace publique peut, à certains égards, mettre en péril la protection et la conservation du patrimoine culturel du pays. L’AFIO est donc favorable au maintien dans l’immédiat, de ces symboles et références identitaires de la société québécoise. Elle recommande cependant au gouvernement du Québec de s’assurer que les candidats à l’immigration soient informés du fait que le Québec est une société de tradition catholique et qu’ils y trouveront l’expression prédominante de cette tradition dans plusieurs aspects de la vie quotidienne, tels les jours décrétés fériés et que cette visibilité de la religion catholique ne contrevient nullement à la liberté de religion qui est une valeur fondamentale de la société québécoise.

L’AFIO a reçu le témoignage de nombreuses femmes immigrantes à l’effet que la pratique de leur religion n’est ni entravée, ni interdite au Québec. Même au niveau du respect de certains interdits (alimentaires, sabbat), elles trouvent le moyen de faire avec (apporter lunch pour elles ou leurs enfants, négocier des jours de congé flottants, etc).  Les femmes immigrantes expriment leur intérêt profond pour connaître d’autres religions, d’autres croyances et d’autres règles de vie afin de mieux les apprécier et établir un dialogue avec les fidèles de diverses religions.

L’AFIO estime que le principe d’égalité entre les sexes est une valeur fondamentale de la société québécoise et qu’elle est mise à rude épreuve dans certaines communautés religieuses. Elle exhorte le gouvernement du Québec à plus de rigueur dans l’application de la Chartre des droits et libertés en ce qu’elle confère à toutes les femmes québécoises les mêmes droits que les hommes quelque soit leur appartenance religieuse.  L’AFIO demande instamment au gouvernement du Québec de ne tolérer aucun accommodement qui porterait ou semblerait porter des effets contraires à ce principe fondamental d’égalité entre les sexes. 

L’AFIO rappelle que plusieurs pays ont connu au cours des dernières années un recul net du coté des droits des femmes à cause du pouvoir grandissant de groupes religieux extrémistes. Dans ces pays, les efforts pour reconquérir pacifiquement ces droits des femmes, demeurent vains. Les femmes immigrantes exhortent le gouvernement du Québec, à ne pas céder aux pressions susceptibles d’entacher les droits farouchement acquis par les femmes québécoises et desquels veulent bénéficier les femmes immigrantes en choisissant de venir vivre au Québec.

Elles souhaitent que les institutions québécoises demeurent solides et rigoureuses pour fixer des limites à toute démarche susceptible de violer le respect du droit fondamental des femmes vivant au Québec d’être traitées à égalité avec les hommes et de jouir inconditionnellement des mêmes droits qu’eux.

L’AFIO exhorte le gouvernement du Québec à être attentif et vigilant et surtout, ne pas céder aux pressions qui auraient pour impact, un recul dans la laïcité institutionnelle et le droit à l’égalité des femmes. Il lui faut même aller plus loin en prenant des mesures pour protéger certains groupes vulnérables, en particulier les enfants et les jeunes filles ; il ne faut pas tolérer la reproduction et la conservation, au Québec, de comportements culturels et de pratiques religieuses référant aux principes de subordination de la femme à l’homme, aux coutumes d’exclusion et d’invisibilité et même dans certaines sociétés, d’atteinte à leur intégrité physique et morale. Nous avons le devoir de partager partout au Québec et dans tous les foyers ces valeurs de respect, de liberté et d’égalité chèrement acquises mais encore trop fragiles.

5. Recommandations à la Commission Bouchard-Taylor

Les femmes immigrantes sont venues au Québec essentiellement pour améliorer leur qualité de vie et celle de leurs familles. Elles ont accepté de participer et de contribuer au développement économique, culturel, social et politique de la société québécoise. 

Puisque les immigrants vont continuer à occuper une part de plus en plus importante dans l’accroissement démographique au Québec, il devient impératif  et urgent de mettre en place ou de compléter les mesures susceptibles de faciliter le mieux vivre ensemble au sein de la société. Au sein de ce mouvement migratoire, les femmes et les jeunes constituent un atout important en ce qu’ils sont d’importants vecteurs de changement, bien que plus vulnérables à certains égards. L’AFIO estime que le gouvernement du Québec devrait porter une attention particulière à sa relation d’entraide auprès de ces deux groupes qui rencontrent des problèmes particuliers dans leur intégration à la société québécoise.  

Par ailleurs, l’AFIO demande à la Commission d’attirer l’attention du gouvernement du Québec sur la nécessité de :

· s’assurer que les candidats à l’immigration sont bien informés des tenants et aboutissants de la Chartre des droits et libertés notamment en ce qui concerne l’égalité entre les sexes. L’entrevue de sélection est un moment privilégié pour s’assurer que les femmes autant que les hommes sont bien informés du fait que la laïcité et l’égalité entre les sexes sont des valeurs fondamentales de la société à laquelle ils demandent d’appartenir.

· Mettre en place les ressources suffisantes et nécessaires à la réalisation des objectifs de développement du Québec et pour ce faire, tirer le meilleur parti de cet apport de ressources humaines qualifiées que sont les immigrants.

Finalement l’AFIO demande à la Commission Bouchard-Taylor d’appuyer, auprès du gouvernement du Québec, son intérêt à poursuivre et renforcer sa collaboration à la réalisation des programmes qui seront mis en place dans le cadre de son mandat à savoir, favoriser l’intégration sociale, économique, culturelle et politique des femmes immigrantes dans la région de l’Outaouais.
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C’est avec plaisir que le Service Intégration Travail Outaouais (SITO)
 participe, avec d’autres organismes de la région de l’Outaouais, à cette réflexion collective sur la question des accommodements raisonnables. 

Il faut dire qu’avec la tournure des discussions au cours des derniers mois, le projecteur semble se braquer de plus en plus sur l’immigration per se plutôt que sur les accommodements raisonnables. Ce déplacement ou élargissement du débat justifie davantage notre participation aux travaux de la commission puisque la mission du SITO vise l’intégration des personnes immigrantes à la société québécoise par leur insertion en emploi.

Les fondateurs du SITO
 avaient la ferme conviction que la meilleure façon d’aider une personne immigrante à s’intégrer à la société québécoise est de favoriser son insertion et son maintien en emploi. Cette conviction a guidé toutes les actions et les interventions du SITO depuis sa fondation. Cette conviction est d’ailleurs renforcée par les personnes immigrantes elles-mêmes, beaucoup plus intéressées par l’emploi que par les accommodements raisonnables.

Quand Ressources Humaines Canada choisit en 1994 d’accepter le projet du Conseil interculturel de l’Outaouais (CIO) plutôt que celui soumis par d’autres organismes, c’est parce que le projet soumis visait spécifiquement l’insertion en emploi plutôt que l’intégration sociale. Le SITO
 a toujours continué sur cette lancée.

Dans trois mémoires soumis depuis 2004, le SITO a eu l’occasion de présenter sa vision de l’immigration selon une perspective carrément axée sur l’emploi et de pointer du doigt les obstacles structurels qui freinent l’insertion en emploi et, par voie de conséquence, l’intégration des travailleurs immigrants. L’argumentaire des mémoires précédents s’avère toujours d’actualité; sur le terrain, on fait toujours face aux mêmes obstacles. 

Dans les pages qui suivent, trois questions sont examinées, mais dans la perspective de l’expérience terrain du SITO auprès d’environ 4000 personnes immigrantes depuis sa fondation.

A. Les facteurs d’intégration;

B. Les défis et les problématiques

C. Les pistes de solutions

A. Facteurs favorisant l’intégration des personnes immigrantes 
Pour le SITO, l’insertion en emploi repose sur deux facteurs clefs :

1. La préparation des personnes immigrantes.

2. Le démarchage auprès des employeurs et leur sensibilisation 

1. La préparation des personnes immigrantes.

La grande majorité des personnes immigrantes qui viennent au SITO ont un niveau de scolarité élevée. En 2006-2007, seulement 3% des participants n’ont pas le secondaire cinq ; il s’agit de personnes décrochées du système scolaire québécois. Pour les autres, 13 % détiennent une maîtrise, 7% un doctorat, 60 % un baccalauréat et 17% un diplôme d’études collégiales. On a pu constater que ce n’est pas la formation académique ou formelle qui fait défaut mais la capacité d’entrer en rapport avec la société d’accueil, à lire l’environnement, à le décoder, à comprendre la culture d’entreprise nord-américaine, bref à s’acclimater. Fondamentalement, il s’agit d’apprendre à communiquer dans une nouvelle géographie qui a ses codes, ses us et coutumes. C’est pourquoi le SITO a axé son intervention sur ce qu’il a été convenu d’appeler des aptitudes génériques, soit des compétences transférables et applicables dans toutes les situations de la vie courante, peu importe le métier, la profession, le niveau de scolarité ou l’origine. La première de ces aptitudes se lit ainsi : Communiquer en fonction de l’auditoire. Elle précède et transcende les cinq autres aptitudes sur lesquelles porte l’action du SITO. Deux éléments sont importants ici :
1. l’accent est mis sur la communication et non sur la langue. Ce n’est pas la connaissance formelle de la langue qui aide une personne immigrante à s’insérer en emploi mais sa capacité à interagir avec l’environnement. Si c’était le cas, les personnes immigrantes provenant des anciennes colonies françaises seraient toutes en emploi, ce qui est loin de la réalité. Par ailleurs, on a l’expérience de nombreuses personnes ayant une faible connaissance de la langue formelle qui réussissent très bien sur le plan professionnel. 
2. L’accent est également mis sur le résultat, soit la dernière partie de l’énoncé : sur l’auditoire. Il ne s’agit donc pas d’un cours théorique sur la communication, mais de mettre en place des activités de communication en fonction d’un auditoire. Dans ce contexte, les collègues de travail, le patron, un conseil d’administration, un médecin, une salle de classe, etc. sont autant d’auditoires auxquels il faut s’habituer. Il faut comprendre les codes et les interpréter correctement. La capacité de communiquer s’avère beaucoup plus importante et utile que la connaissance formelle de la langue, sauf bien sûr dans des professions comme le journalisme.
Les autres aptitudes qui constituent la base de l’intervention (individuelle ou en groupe) du SITO se lisent comme suit :
· Interagir avec les autres de manière à favoriser l’atteinte d’un objectif commun;

· Utiliser des stratégies de recherche d’emploi efficaces;
· Gérer son temps et autres ressources nécessaires à l’accomplissement d’une tâche;

· Assumer ses faits et gestes;
· Utiliser les technologies de l’information de façon efficace et appropriée.

Toutes sont en lien avec la communication, mais chacune permet une intervention concrète, observable. À chacune d’elles est associée une liste d’indicateurs de performance qui décrivent l’aptitude et permettent d’évaluer son niveau de maîtrise ou d’acquisition. 

Que ce soit en intervention individuelle ou en groupe, les conseillers et les formateurs s’assurent, en fondant leur démarche sur les principes de la pédagogie de la transformation et de l’intégration sociale, de développer et de faire acquérir ces aptitudes fondamentales requises dans le monde du travail.

Grâce à Emploi- Québec, à la Commission scolaire-des-Portages de l’Outaouais et à Service Canada, le SITO est en mesure d’aider plus de 300 personnes par année. Deux-cent-trente personnes profitent du Service d’aide à l’emploi (SAE) individualisé; soixante-quinze sont admises au programme de formation préparatoire à l’emploi (PFPE
) ; vingt jeunes décrochés du système scolaire sont admis au programme SITO-ADO
. Plus personnes viennent chercher de l’aide mais sans qu’on puisse les comptabiliser dans nos statistiques officielles. 

Le taux de placement en emploi est de 60% pour le SAE, de plus de 70% pour le PFPE et les cibles combinées pour ADO-SITO (emploi ou retour aux études) s’établissent à près de 85%.

Le SITO pilote également un programme de régionalisation avec l’appui financier du Ministère de l’immigration et des communautés culturelles (MICC) et de la Conférence régionale des élus de l’Outaouais (CRÉ-O).

3. Le démarchage auprès des employeurs et leur sensibilisation 
Il ne peut y avoir d’insertion en emploi sans employeur qui embauche. Or, à compétence égale, l’employeur va favoriser dans une proportion d’environ trois contre un l’embauche d’un nord-américain plutôt qu’un sud-américain, un asiatique ou un maghrébin; Dans le cas d’un subsaharien (Afrique noire), la proportion grimpe à plus de cinq contre un. On peut mettre en place toute une panoplie de programmes et services, s’il n’y a pas embauche, il n’y pas de véritable intégration.

Pour cette raison, le SITO accorde une importance capitale à la question du démarchage et de la sensibilisation des employeurs. Le SITO est un membre actif et un partenaire de la Chambre de Commerce de Gatineau, du Réseau des femmes d’affaires et professionnelles (Réfap), de l’Association des gens d’affaires et professionnelles (AGAP), du Business Networking International (BNI), ce qui le met en contact avec des centaines d’employeurs auprès desquels il fait la promotion de la main-d’œuvre immigrante, identifie des lieux de stage et des emplois disponibles. Le SITO a également mis sur pied des comités d’accueil dans les quatre municipalités de comté (MRC) de l’Outaouais; c’est un début timide mais qui devrait prendre de l’importance dans les années à venir.

Deux des programmes du SITO permettent le recours aux stages, soit le Programme de formation préparatoire à l’emploi (PFPE) et SITO-ADO. Le stage avec perspective d’emploi est la porte d’entrée par excellence dans le monde du travail. Il faut dire que les employeurs qui reçoivent en stage ou qui embauchent une personne recommandée par le SITO se disent satisfaits dans une proportion de 90% et se disent prêts à renouveler l’expérience. Amener un employeur à cet état d’esprit est toutefois un processus lent et énergivore;  il faut également appliquer les principes de la pédagogie de la transformation auprès des employeurs.

En résumé, le SITO joue un rôle d’interface entre les travailleurs immigrants et les employeurs. D’un point de vue marketing, on pourrait même dire que le vrai client est l’employeur pour qui le SITO prépare une main-d’œuvre capable de s’adapter, de se maintenir en emploi et finalement de s’intégrer pleinement.

B. Les défis, les problématiques et les embûches

Plusieurs défis, problématiques ou embûches encombrent le paysage de l’insertion en emploi des personnes immigrantes. Dans les mémoires soumis précédemment par le SITO, on a fait état des défis, embûches et problématiques ayant rapport avec l’intégration des travailleurs immigrants. Il semble que tout a été dit, mais que les progrès se font à pas de Lilliputiens. Au risque de se répéter, il s’avère toujours important de revenir sur quelques facteurs qui sont autant d’embûches à l’insertion en emploi des travailleurs immigrants et à leur pleine intégration : la langue, les ordres professionnels et les métiers règlementés; la reconnaissance des acquis.

1. La langue – La langue est un outil de communication, mais très souvent au Québec, la connaissance formelle de la langue devient une fin en soi, comme si la connaissance formelle allait nécessairement favoriser la communication. C’est un mythe profondément ancré dans la psyché québécoise malgré des exemples célèbres qui illustrent le contraire (qu’on songe à Jacques Demers, entraineur-chef des Canadiens de Montréal). Sur le terrain, force est de constater que ce mythe empêche bien des personnes immigrantes de poursuivre leur carrière ou leurs études. Par ailleurs, les Subsahariens qui maîtrisent plutôt bien le français sont dans une proportion beaucoup plus élevée en recherche d’emploi que des travailleurs originaires d’autres pays qui le baragouinent à peine. Les Français, qui connaissent pourtant le français, éprouvent de grandes difficultés à se maintenir en emploi au Québec et bon nombre retournent dans leur pays natal avec grande amertume, morosité et discours corrosif sur le Québec. Ils connaissent peut-être la langue, mais ignorent les codes de communication propres au Québec, y compris les codes de séduction. Dans cette perspective, ils ont autant besoin d’acquérir les aptitudes génériques précitées, qu’un Colombien, un Irakien, un Congolais ou un Roumain. La connaissance formelle d’une langue n’est pas tout. L’humanité a d’ailleurs réussi à communiquer bien avant la naissance du grammairien, Vaugelas, qui, selon Voltaire, avait une mâchoire d’âne. Victor Hugo suggérait, pour sa part, de mettre un bonnet rouge au vieux dictionnaire de manière à permettre plus de créativité dans la communication littéraire et poétique.

2. Les ordres professionnels et les métiers réglementés – Sur cette question, tout à été dit, écrit et dénoncé, mais les ordres professionnels et les syndicats font encore la pluie et le beau temps et continuent à contrôler (empêcher) l’accès à l’exercice des professions et des métiers. Dans les dernières années, les efforts du gouvernement pour améliorer la situation ont été plutôt timorés. En pratique, rien n’a changé sinon qu’on informe davantage sur les obstacles à franchir, ce qui a pour effet d’en rebuter plus d’un plutôt que de favoriser le désir de réaliser lson rêve. Bref, il serait peut-être temps qu’on mette le bonnet rouge aux ordres professionnels. Victor Hugo et Victor Goldbloom seraient pleinement d’accord sur ce point. Bref, si le travail fait grandir, les obstacles à l’emploi et les normes abstraites  tuent le rêve, l’avenir et le devenir d’un travailleur immigrant.

3. La reconnaissance des acquis – Là aussi on peut s’interroger sur la vision et la pratique de la reconnaissance des acquis. On a plutôt l’impression qu’on cherche la formation manquante plutôt que de chercher à reconnaître les vrais acquis. Trop souvent, le bilan des compétences revient à établir le rapport entre des cours suivis à l’étranger et les cours dispensés au Québec. On est encore loin, très loin, de la reconnaissance des acquis expérientiels, c’est-à-dire la reconnaissance des compétences acquises dans le marché du travail avant d’adopter le Québec. Une compétence n’est pas un savoir, mais un savoir-faire et un savoir-être.

Ces facteurs et ces pratiques renforcent, dans l’opinion publique, une opinion négative à l’endroit des travailleurs immigrants. La population en général et les employeurs croient que les personnes immigrantes sont peu scolarisées, peu compétentes, difficiles à intégrer et que ce sont des candidats idéals pour l’assistance emploi. Ce regard porté sur les personnes immigrantes provient en grande partie d’un discours public qui met l’accent sur ce qui manque plutôt que sur la valeur ajoutée de l’immigration.

À ces facteurs s’ajoutent la compétition entre les intervenants, le financement et l’absence d’une vision claire, axée sur les résultats. Ces facteurs détournent l’attention des vrais besoins au profit des structures bureaucratiques.

1. La compétition des intervenants – Au cours des dernières années, l’immigration est devenue une denrée recherchée par les organismes et les établissements d’éducation. Aujourd’hui, tout le monde à son projet fétiche pour aider à l’intégration des personnes immigrantes que ce soit au niveau de l’accueil, de l’établissement, de la francisation, de l’employabilité (rendre employable et non insérer en emploi), de l’interculturel, etc. On n’a qu’à regarder du côté de la francisation où la compétition est vive entre les intervenants, ce qui n’est pas toujours dans l’intérêt du client. C’est à en perdre son latin et son francien. 
2. Le financement – Après avoir semé la zizanie dans le royaume de la francisation, le gouvernement a décidé de mettre en place le même scénario dans celui de l’employabilité. Les modes de financement et le contrôle de l’accès des personnes immigrantes aux divers services offerts par les organismes créent un esprit compétitif entre les intervenants, sèment la confusion chez les personnes immigrantes et ne permettent plus de répondre adéquatement aux besoins des personnes immigrantes. Il faut dire que les sources de financement se tarissent lentement malgré les transferts de fonds du fédéral. Il y a quelques années, il fallait faire plus avec moins et, de plus en plus, on est réduit à faire moins avec moins. Pendant qu’on investit des millions pour mettre en place des structures bureaucratiques, des normes, des règles et des processus d’accès aux professions et aux métiers réglementés, on réduit le financement des intervenants sur le terrain. Décidément, la bureaucratie se porte bien au Québec.
3. La nécessité d’une vision claire – Il y a deux questions qui posent problème par rapport à l’insertion en emploi des personnes immigrantes : la fonction de l’immigration et la perception des besoins.

a. La fonction de l’immigration – Dans l’ensemble du Canada, l’immigration à une fonction économique. Une personne immigrante participe à la vitalité économique du pays comme travailleur et consommateur. Au Québec, la personne immigrante a d’abord une fonction identitaire, linguistique et culturelle. Cette façon de percevoir la personne immigrante entraîne de la confusion; les personnes immigrantes veulent travailler; le Québec veut en faire des citoyens d’un NOUS collectif de souche tissé serré. Cette vision n’est pas sans titiller les émotions refoulées des personnes immigrantes et des Québécois, d’où la nécessité de mettre en place un défouloir collectif, la Commission sur les accommodements raisonnables.

b. La perception des besoins – On tire facilement la conclusion que les prestataires de l’assistance emploi ont des besoins plus importants que les sans chèque quand vient le temps de se trouver un emploi. Conséquemment, Emploi-Québec impose des cibles visant à desservir en grande priorité les prestataires et impose des limites aux services rendus aux sans chèque. Sur le terrain, on ne constate aucune différence entre les besoins des prestataires et des sans chèque par rapport à la recherche d’emploi. Que vous soyez prestataire, que vous déteniez un doctorat ou que vous n’ayez pas terminé votre secondaire V, que vous soyez Français, Roumain, Congolais ou Péruvien, vous faites face aux mêmes difficultés par rapport aux aptitudes génériques. De multiples exemples concrets pourraient illustrer ce fait. 
D. Les pistes de solution
Les pistes de solution découlent nécessairement de l’analyse précédente. De manière à aller droit au but et éviter de reprendre ce qui a été exprimé dans les mémoires précédents, elles sont présentées sous forme de recommandations :

· Que l’on réexamine les questions reliées à la francisation, à la connaissance formelle de la langue et aux examens de compétence linguistique dans une perspective axée sur la capacité de communiquer en français;

· Que l’on enjoigne les ordres professionnels à mettre en place des mécanismes favorisant l’accès à l’exercice de la profession en lieu et place des mécanismes actuels qui visent plutôt à limiter l’accès et à le contrôler ;

· Que l’on reconnaisse que les besoins des prestataires et des sans chèque sont très comparables quand vient le temps de se chercher de l’emploi et qu’on donne à tous un accès équitable aux services et programmes existant;

· Que l’on mette en place des mécanismes de reconnaissance des acquis expérientiels
 (savoir-faire) concrets permettant de reconnaître les compétences acquises à l’étranger en lieu et place des mécanismes de reconnaissance des acquis scolaires (savoir);

· Que pour la reconnaissance des acquis expérientiels, on accorde une place de choix aux employeurs qui, en bout de ligne, sont les mieux placés pour le faire;

· Que l’on reconnaisse, comme l’affirme les personnes immigrantes elles-mêmes, que la véritable intégration se fait par le travail;

· Que l’on favorise davantage les programmes d’insertion en emploi et de sensibilisation des employeurs à la valeur ajoutée que représente la main-d’œuvre immigrante.

En guise de conclusion
Il appert que la question de l’intégration des personnes immigrantes revêt de multiples facettes. Ces diverses facettes ne sont pas traitées de façon ordonnée et intégrée. D’aucuns soutiennent que l’intégration se fait par l’accueil et l’établissement, d’autres par la francisation ou encore par l’employabilité ou les accommodements raisonnables ou encore par des événements dits culturels. Or, l’intégration totale n’est possible que par le travail. C’est le point d’arrivée, le point focal qui devrait conditionner les autres interventions en amont. Quand un Québécois va travailler dans une autre province ou un autre pays, il y va pour l’emploi. Son intégration se fait par le travail. C’est la même chose pour les personnes immigrantes. Est-ce que l’intégration passe par les accommodements raisonnables? On pourrait même croire que ça pourrait produire l’effet contraire en favorisant une vie communautaire en marge de la société. Par contre, le milieu de travail est le lieu ou se tissent des liens intégrateurs. Par exemple, si dans une entreprise ontarienne on offre de la formation en français et en anglais, la majorité des francophones vont s’inscrire à la formation en anglais parce qu’ils ne veulent pas se particulariser, se singulariser. L’appartenance au groupe devient prioritaire. Il y aurait lieu d’ordonner les interventions en prenant comme point d’arrivée, le travail, source ultime de l’intégration. 

C’est une vue de l’esprit de croire que l’on intègre les personnes immigrantes. En fait, l’intégration est un cheminement personnel. La personne immigrante s’intègre elle-même. On peut toutefois l’aider à cheminer plus vite en réduisant les obstacles structurels (qui proviennent de la société d’accueil) et en favorisant les raccourcis vers l’emploi et ce, en travaillant étroitement avec les employeurs.

Bref, on a de l’ordre à mettre dans les priorités. Bien sûr, il y aura toujours des personnes qui préféreront ne pas travailler et c’est leur choix. Mais quand une société ne laisse pas travailler ceux qui le désirent, elle ne favorise pas l’intégration de ces personnes, même si celles-ci sont francisées, employables et accommodées. Le travail, ça fait grandir, comme l’a si bien dit une Africaine lors d’un témoignage en public. 

Avec l’aval des employés et du Conseil d’administration du SITO (représentés dans les deux cas par une très forte proportion de personnes immigrantes) et de nombreuses personnes immigrantes consultées.
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� Évidemment, les enjeux linguistiques touchent plus particulièrement certains territoires urbains du Québec (Montréal, Laval, Longueuil, Gatineau, etc.)


� Pour ce faire, nous avons opté pour une approche similaire à celle retenue dans le document de consultations de la Commission Bouchard-Taylor.  Pour initier le débat, nous avons ainsi confronté les participants à divers exemples de pratiques d’harmonisation socioculturelle qui furent, à leur origine, fortement médiatisés. En rétrospective, cette simulation nous a donné la possibilité de mieux encadrer les débats et les discussions.


� « Le modèle québécois de pluralisme culturel, en tant que modèle possible de synthèse des droits individuels et des droits collectifs, semble être une troisième voie entre les modes d'appartenance républicaine (française) et multiculturelle (canadienne). [...] » (Gagnon,  Jézéquel, Le Devoir, Édition � HYPERLINK "http://www.ledevoir.com/2004/05/17/" �du lundi 17 mai 2004�)


� Fait à noter, cette méconnaissance semble d’autant plus manifeste au sein des Québécois d’origine qui ont participé à l’une ou l’autre de nos consultations. 


� � Le SITO (Service Intégration Travail Outaouais) existe depuis 1995. Il a pour mission l’intégration des personnes immigrantes à la société québécoise par leur insertion en emploi. Le SITO accueille plus de 300 personnes immigrantes par année et a un taux de placement en emploi et de retour aux études de plus de 60 %. Le SITO travaille en étroite collaboration avec Emploi-Québec, le ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles (MICC), la Conférence régionale des élus de l’Outaouais (CRÉ-O), la Commission scolaire des Portages-de-l’Outaouais, la Commission scolaire des Draveurs, Service Canada, Industrie Canada, la ville de Gatineau, d’autres organismes spécialisés en main-d’œuvre et les organismes d’appui aux personnes immigrantes en Outaouais et à Montréal. Le SITO offre un service d’aide à l’emploi, deux programmes de préparation à l’emploi, un service de libre d’accès à l’Internet et un programme de régionalisation. Il est membre du Forum des ressources externes d’Emploi-Québec, du Comité des partenaires du MICC et du Conseil des partenaires de l’Outaouais. Le SITO compte 10 employés dont huit sont des personnes immigrantes dont deux minorités visibles. Le SITO a déposé à trois reprises des mémoires en commission parlementaire : a) Sur l’accessibilité des personnes immigrantes formées à l’étranger aux métiers et professions réglementés et; b) Sur les niveaux d’immigration de 2005 à 2007, et ; c) Sur l’élaboration d’une politique pour contrer le racisme et la discrimination








� La président-fondatrice du SITO, Leticia Messier, Ph.D (psychologie) est originaire du Brésil.


� Le SITO est née dans la foulée du projet soumis par le CIO. 


� Cinq groupes de 15 personnes pour un programme comprenant six semaines de formation et cinq semaines de stage en entreprise avec forte probabilité de maintien en emploi.


� SITO-ADO, d’une durée de six mois compte 15 semaines de formation et 8 semaines de stage.


� Par exemple, si vous voulez vérifier la compétence d’un peintre, donnez-lui un pinceau, plutôt que de vérifier les cours qu’il a suivis. Si vous voulez évaluer la compétence d’une haïtienne dans l’enseignement du français, il serait plus pertinent de l’évaluer devant une salle de classe plutôt de l’envoyer pour trois ans à l’Université.
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